
 

Délibération du 8 octobre 2004 

Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   

 

Agence d’Urbanisme de l’Agglomération de Besançon  

(AUDAB) 

 

Rapporteur : Mme Paulette GUINCHARD-KUNSTLER, Vice-Présidente 

 

 

Statut : 

 

 

Association Loi 1901 

 

Date de création : 

 

 

13 décembre 2000 
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Siège social : 

 

 

Hôtel Jouffroy d’Abbans 

1, rue du Grand Charmont 

25000 Besançon 

 

 

Nom de la Présidente : 

Nom du Directeur par intérim : 

 

Paulette Guinchard-Kunstler 

Michel Rouget 

 

Membres : 

(institutions) 

 

Membres fondateurs : Etat – CAGB - CG 25 - 

SMSCoT 1 
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Représentants de la C.A.G.B. : 

 

 

16 élus CAGB à l’AG 

CA :  Jean-Louis Fousseret 

 Paulette Guinchard-Kunstler (Pdte) 

 Jean-Paul Dillschneider (1er VP) 

 Jean-Claude Chevailler (Secrétaire) 

 Marcel Felt 

 Robert Stépourjine 

 Jean-Pierre Taillard 

 

 

Budget 2004 : 

  

 

995 409 € 

 

Montant participation C.A.G.B. : 

Représentant (en %) 

 

 

400 000 € 

40 % 
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Nombre de salariés : 

 

16 postes (dont 4 en cours de recrutement) 

                                                 
1
 sont également membres de l’Audab : 

2
ème
 collège : 59 communes de la C.A.G.B. 

3
ème
 collège : CC du SMSCoT sauf la Bussière (à venir), la CDC, la Chambre des Métiers, la Chambre 

d’Agriculture, la CCID, le Syndicat BTC, le GBSD et le SYBERT 
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Objectifs : 

 

 

 

« assurer la réalisation et le suivi de missions et 

de programme d’études, permettant la 

définition, la coordination, la faisabilité et la 

gestion des projets de développement urbain, 

économique et social de ses membres dans les 

domaines de l’urbanisme, de la planification, de 

l’habitat, du logement, du génie urbain, des 

transports, du paysage, de l’environnement, 

des loisirs, du tourisme, de la formation, de la 

culture ainsi que dans les domaines sanitaires 

et sociaux » (statuts)  
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Activités : 

 

 

 

Assistance à la définition des politiques 

d’aménagement du territoire 

Observations et analyses du territoire 

Assistance aux collectivités dans l’élaboration 

de leurs documents d’urbanisme et à la 

définition de leurs politiques publiques 

Pilotage et animation des politiques 

contractuelles 

 

  

 

 

Mme Paulette GUINCHARD-KUNSTLER, Vice-Présidente Déléguée expose au Conseil 

de Communauté les activités et les perspectives pour les années à venir de l’ Agence 

d’Urbanisme de l’Agglomération de Besançon. 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le Président   


